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Ne pas jeter sur la voie publique. Imprimé par nos soins . 

Rédaction et mise en page: La commission communication de la municipalité composée de Mme Grandcoing / Mme Cornu / Mr Billoud / Mr Borgnet. 

Tous à vos agendas 

Secrétariat de Mairie 

 

Horaires d’ouverture: 

 

Mélissa DANIEL  

vous accueille les 

 

Lundi: 10h30/12h -  13h/18h  

Jeudi: 9h/12h - 13h/17h 

Vendredi: 9h –12h 

 

ATTENTION ! Modifications des tarifs 

 

Location de la Salle des fêtes 

Tarifs 2015 

 
 

Louveteaux et Habitants de la Communauté de 

Communes de la Grande Vallée de la Marne 

250€ sans chauffage / 600€ avec chauffage 

 

Extérieurs 

300€ sans chauffage / 600€ avec chauffage 

 

 A NE PAS MANQUER! 

 
La fête des voisins aura lieu le VENDREDI 29 MAI 2015 dans la cour de l’ancienne école, proche de l’église. Les 

informations sur l’organisation vous seront communiquées au cours du mois de Mai. Venez nombreux... 

… 

 

Comme tous les ans,  pour célébrer la Fête Nationale,  vous 

serez conviés à un pique-nique géant qui aura lieu Rue des 

Terres Rouges, tous les détails de cette manifestation organisée 

par le Conseil Municipal vous seront détaillés début Juillet 

dans un courrier qui vous sera distribué. 

  
Mairie de Louvois - Rue de la Vicomté -  51150 Louvois 

Téléphone / Fax: 03 26 57 04 53 

mairie.delouvois@orange.fr 
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ESPACE PUBLIC, ESPACE PRIVE…. 
Juste une mise au point… comme le chanterait Jackie Quartz 

 

 

 

Suite à certaines habitudes constatées, une petite mise au point s’impose. 

En d’autres termes, je souhaite vous entretenir, entre autres, des « bateaux » (pas sur l’eau, mais sur les trottoirs), des 

entrées charretières (accès véhicules à une propriété), des trottoirs et de leur bon usage. 

 

Les riverains d’une voie publique jouissent, au titre des aisances de voirie, du droit d’accéder à leur propriété. 

A ce titre, le trottoir peut être abaissé afin que la bordure devienne aisément franchissable par un véhicule. 

Mais le trottoir reste trottoir… Le droit octroyé au riverain est un droit d’accès, c’est une mise à disposition limitée 

dans le temps (le temps de sortir ou rentrer dans sa propriété en véhicule), ce n’est en aucun cas un droit de stationne-

ment. 

Mais ça, le Code de la Route le stipule déjà, il est interdit de stationner sur un trottoir… 

 

Le domaine public est inaliénable : il est interdit de céder ou vendre des biens incorporés au domaine public. Vous 

n’avez donc pas acheté la portion de domaine public qui se situe devant chez vous… 

 

Le domaine public est imprescriptible : il est interdit de s’approprier le domaine public par prescription, c’est-à-dire 

par possession prolongée. Vous ne pouvez pas vous approprier un emplacement en laissant votre véhicule garé ou en 

laissant vos poubelles après le ramassage des ordures. 

 

Outre le stationnement, on constate aussi parfois l’occupation du domaine public par des travaux. 

Par exemple, modification du revêtement de l’entrée charretière pour l’assortir à celui de la cour, « rattrapage » sur le 

domaine public de la différence de niveaux entre le trottoir et le seuil de la propriété… 

 

Ceci dit, vous pouvez réaliser certains travaux sur le domaine public. Par exemple, vous pouvez créer un bateau, après 

demande d’autorisation par le biais d’une « Permission de Voirie » auprès du gestionnaire de l’espace public concerné 

(commune pour les trottoirs, département pour les routes départementales). Ces travaux seront à votre charge. 

 

La mairie reste à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et comme pour l’urbanisme, pre-

nez les renseignements avant de vous lancer! 

 

 

 

           Delphine BOEVER 
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Organisation d’une randonnée pédestre 

Vous voulez découvrir le vignoble Champenois de façon conviviale, alors n’hésitez pas à nous rejoindre pour 

une randonnée pédestre au cœur de celui-ci En effet, au sein du Parc Naturel Régional de la Montagne de 

Reims, une randonnée originale nous est proposée par l’office de tourisme d’Hautvillers. 

 

Différents parcours sont proposés pour permettre de découvrir les sentiers d’Hautvillers et de ses environs 

d’une autre manière. 

Nous vous proposons de constituer un groupe pour la première quinzaine d’Aout et de réserver auprès de l’Of-

fice du tourisme d’Hautvillers. 

Le pack-rando qui sera sélectionné pour notre balade comprend: 

 -Pour vous: une demi bouteille de champagne, deux verres blidas, un paquet de biscuits roses de  

Reims, un circuit de randonnée et un guide touristique. 

 -En location: un sac à dos, un rafraîchisseur, un plaid et une petite trousse de secours. 

  

 Le prix du pack est de 16,00€, une caution de 40€ vous sera demandée et restituée  

dès votre retour de randonnée. 

Si le cœur vous en dit, venez vous inscrire auprès de la mairie afin de partager ce moment convivial (circuit de 

6km environ). 
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Le 2 mars 2015, le conseil municipal a rencontré Monsieur Olaf Holm, Directeur du Parc Naturel Régional de la 

Montagne de Reims. Il a expliqué le fonctionnement du parc ainsi que ses grandes missions :  

 

 

 Protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée des mi-

lieux naturels et des paysages. 

 

 Prendre part à l'aménagement du territoire. 

 

 Contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie. 

 

 Assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public. 

 

 Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires et prendre part à des programmes de recherche. 

 

 

Cette rencontre a permis au conseil municipal de mieux comprendre les actions du Parc ainsi que son importance 

en tant que partenaire au sein de nos villages.  

 

Les documentations du parc naturel régional de la montagne de Reims sont à votre disposition à la mairie de 

Louvois et vous trouverez ci-joint les cordonnées de la maison du parc.  

  

 

 

 

 

 

 

Le Parc Naturel de la Montagne de Reims 

Un acteur au cœur de nos villages 
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Le coin des infos 

Festival du Court en Champagne 
 

 

Le 16 Mars dernier, la distillerie Guillon nous a ouvert ses 

portes pour accueillir une soirée destinée à la projection de films 

courts métrage dans le cadre du festival ‘Court en Champagne’ 

 

Ce ne sont pas moins de 5 films qui ont été projetés ce soir là, 

devant une trentaine de personnes. 

 

Ces films, tous de très grande qualité ont enchanté les specta-

teurs par leur diversité, la richesse de leurs scénarii et la presta-

tion de leurs acteurs.  

 

Le vote du budget en quelques mots 
 

 

Le mois de Mars est l’époque des budgets dans toutes les collectivités. 

 

Louvois n’y fait pas exception, et comme tous les ans, la commission Finances s’est réunie à plusieurs reprises pour 

construire cet élément essentiel de la vie municipale. 

 

Après de gros projets menés à terme (regroupement scolaire, traverse de Louvois et route forestière), cette année sera 

bien plus calme, il n’y aura pas de gros travaux de cet ordre. 

 

La volonté de la commission, présidée par Mme le Maire, à été de ne pas augmenter la fiscalité malgré les baisses si-

gnificatives des dotations de l’Etat et l’augmentation des prélèvements obligatoires. Cela a été respecté, comme dans 

les années précédentes, il est important de le signaler. 

 

Pour information, les taux de la commune de Louvois sont bien inférieurs aux taux moyens du département. 

Ce budget a été proposé au vote du conseil municipal lors de la réunion du Lundi 30 Mars, celui-ci l’a voté à l’unani-

mité des présents. 

En effet, le film court métrage n’est pas un ‘petit film’, c’est 

juste un film dont la durée est plus courte, et il faut les mêmes 

ingrédients que pour les longs métrages. 

 

Bien entendu, l’équipe de la MJC Intercommunale était au ren-

dez vous pour la technique et l’installation de la salle. 

 

Et bien entendu également, l’équipe de la distillerie nous a ac-

cueillis d’une manière très sympathique, comme à chaque fois, 

avec un petit cocktail  whisky-pomme excellent qui a été fort 

apprécié. 

Un grand merci à tous ceux qui ont œuvré pour cette soirée, 
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Louvois et ses jeunes talents 

Saviez - vous que deux graines de champions résident dans notre village? Vous allez décou-

vrir, grâce aux articles ci-dessous, le parcours de nos deux petits Louveteaux, Lucie et Enzo. 

Nom: BEAUFORT 

 

Prénom: Lucie 

 

Activité: Gymnastique Artistique Féminine (GAF) 

 

Age: 13 ans 
 

Carrière sportive: Lucie pratique la gymnastique depuis l’âge de 7 

ans à l’Union Gym à Ay. Elle s’entraîne environ 2h à 2h30 par 

jour.  

Elle évolue en catégorie individuelle et en équipe avec trois autres 

jeunes filles du collège d’Ay) 

 

 * Palmarés 2015: Lucie s’est classée dans sa catégorie 

(fédérale) 2ème au niveau départementale en Janvier 2015 à Cha-

lons en Champagne. En Février, à la suite de ce concours, elle a été 

sélectionnée à Fumay au niveau régional où elle est arrivée 7ème 

pour la Région Champagne Ardennes. Elle concourt contre les 

jeunes gymnastes de son âge affiliées à l’ensemble des clubs du 

quart Est de la France au Championnat de Zone le 27/28 Mars. 
 

Lucie est aussi engagée à l'UNSS où elle représentera en compétition le 

collègue Yvette LUNDY(collège d’Ay) au niveau national par équipe. 

Nom:  MENENDEZ 

Prénom: Enzo 

Activité: Karting 

Age: 8 ans (né le 11 Juin 2006) 

Carrière sportive:  

 * Saison 2013—13 Octobre 2013 première et unique course en 

compétition à Joigny, fini 10ème. 

 *Saison 2014—10 courses, 2 podium, 2 fois 2ème et 3 fois 

4ème — 5ème au classement général sur 24 pilotes. 

Venez découvrir ses talents  en vous rendant sur le site  internet 

http://enzoracingdriver.wix.com/enzo-racing-driver 

Photos: site internet enzoracingdriver. 

Nous les félicitons et leur souhaitons une bonne réussite pour la suite de leur carrière sportive. 

Lucie Beaufort (troisième en partant de la gauche) 
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Un jeune Louveteau au 4L Trophy 

 

4L Trophy, vous connaissez ? 
 

Ah, oui, ça nous dit quelque chose…. La 4L, tout le monde connait, c’est une sympathique voiture conçue dans les 

années 70, toute en rondeur, rien à voir avec les formes effilées actuelles…La berline, la F4 , la F6…vous avez remar-

qué, il n’y a pas de F1 !!!! 

 

Le 4L Trophy est une aventure à but humanitaire avant tout, ouverte aux étudiants qui ont envie de se frotter aux 

sables du Sahara et envie de venir en aide aux populations du sud du Maroc. 

 

Alors voilà, un équipage a été constitué par un enfant de Louvois, Mathias BILLOUD, et un co-pilote Clément GUI-

BERT qui vient de Normandie et qui sont étudiants ensemble au CNAM à Reims. 

 

Ils ont acheté une vieille 4L F4, ont tout démonté (oui, oui, tout, entièrement) ont tout réparé, nettoyé, ressoudé, re-

peint, remonté…..et ça a redémarré !!!! Ils ont beaucoup appris sur la mécanique car ils n’y connaissaient rien au dé-

but (on l’a dit, c’est une aventure) 

 

L’épreuve, qui est une course d’orientation (rejoindre des points imposés en effectuant le moins de km possible (c'est-

à-dire ne pas se perdre dans le désert) s’est déroulée du 18 Février au 1er Mars. 

 

La vaillante 4L jaune N°405 a bouclé les 6000km de l’épreuve sans sourciller (bon, quelques bricoles à remplacer 

quand même) et elle s’est classée 942eme sur 1200. 

 

Mathias et Clément sont revenus enchantés, fatigués mais heureux d’avoir participé à cette aventure mais surtout gran-

dis d’avoir apporté leur concours à une œuvre humanitaire. 

 

 

Ils remercient chaleureusement leurs sponsors de leur avoir permis de mener à bien ce projet. 


